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Avis financier aux porteurs du Fonds Commun de Placement  

SG BlackRock Actions Euro (FR0050000688)  

 

 

La société de gestion a décidé de modifier la Stratégie d’investissement du FCP SG BLACKROCK 

ACTIONS EURO en passant d’une gestion basée sur une approche fondamentale croissance/qualité 

vers une gestion basée sur des modèles de gestion quantitative et ce tout en conservant des 

caractéristiques ESG permettant de respecter l’Article 8 de la réglementation SFDR. 

Ce changement entrera en vigueur le mardi 21 avril 2026.  

Voici le détail des modifications apportées au prospectus du FCP. 

 AVANT APRES 

Régime juridique et politique  

d’investissement 

Changement de méthode de 

sélection des titres* 

Les décisions en matière d’investissement sont 

fondées sur une recherche fondamentale, axée 
sur les sociétés, dans le but d’identifier et de 

sélectionner des actions qui, de l’avis du 

Délégataire de la Gestion Financière, peuvent 
générer des rendements attractifs à moyen et 

long terme. 

 
Le processus d’investissement a pour but de 

détecter, au sein de l’univers d’investissement, 

les sociétés présentant les meilleures 

opportunités en termes de potentiel de 
performance ajusté du risque financier et du 

risque lié aux pratiques ESG, afin de construire 

un portefeuille diversifié. Pour sélectionner les 
valeurs éligibles au FCP, le Délégataire de la 

Gestion Financière s’appuie sur une analyse 

financière combinée avec une analyse extra-

financière basée sur des critères ESG 
(Environnement, Social, Gouvernance). Le 

choix de valeurs prend en compte également la 

qualité du dialogue dans l’engagement des 
sociétés à améliorer leurs critères extra-

financiers qu’ils soient environnementaux, 

sociaux ou de gouvernance. 
 

La gestion du FCP vise à concilier à la 

fois la recherche de performance et la 
prise en compte des critères 

Environnementaux, Sociaux et de 

Gouvernance, afin de réaliser une 
appréciation plus globale des risques et 

des opportunités propres à chaque 

émetteur. 
 

Les décisions en matière 

d’investissement sont fondées à la fois 

sur une analyse financière et une analyse 
extra-financière des titres. 

 

Le Délégataire de la Gestion Financière 
effectue une analyse quantitative axée sur 

les sociétés, dans le but d’identifier et de 

sélectionner des actions qui, de l’avis du 

Délégataire de la Gestion Financière, 
peuvent générer des rendements relatifs 

attractifs à court, moyen et long terme. 

 
Le FCP utilise des modèles quantitatifs 

(c.-à-d. mathématiques ou statistiques) 

qui ont été développés par le Délégataire 
de la Gestion Financière afin d’appliquer 

une approche systématique (c.-à-d. 
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Pour la recherche fondamentale spécifique aux 
entreprises, le Délégataire de la Gestion 

Financière utilise des techniques pour évaluer 

les caractéristiques des titres telles que la 

profitabilité, l’évolution des bénéfices et des 
flux de trésorerie, la qualité du bilan et la valeur 

relative. 

 
Le Délégataire de la Gestion Financière adopte 

une stratégie flexible qui ne privilégie pas des 

catégories d’investissement spécifiques, 
comme des pays, des secteurs ou des facteurs de 

style. Les expositions sectorielles ou 

factorielles sont principalement le résultat de la 

sélection de valeurs mais sont surveillées par le 
Délégataire de la Gestion Financière en continu.  

Les facteurs de style sont des mesures 

statistiques de vecteurs persistants de 
performance. Par exemple, les valeurs « Value 

» sont celles qui présentent des prix attractifs au 

regard de leurs fondamentaux ou les valeurs « 
momentum » (c’est-à-dire les sociétés dont le 

cours de l’action présente une tendance 

haussière) et la « qualité » (c’est-à-dire les 

sociétés qui possèdent une situation financière 
solide). 

fondée sur des règles) de la sélection des 
titres. 

 

Les modèles sélectionnent des actions 

parmi un vaste univers de titres et les 
classent selon trois critères : 

 

• les fondamentaux des entreprises 

: le FCP utilise des techniques 
pour évaluer les caractéristiques 

des titres telles que la valeur 

relative, l’évolution des 
bénéfices et des flux de trésorerie 

et la qualité du bilan, 

• le sentiment du marché : le FCP 

utilise des techniques pour 

évaluer des facteurs tels que les 
opinions d’autres participants du 

marché (par exemple, les 

analystes côté vente, d’autres 
investisseurs et les équipes de 

direction d’entreprises) ainsi que 

les tendances affichées par des 
entreprises apparentées, 

• les thèmes macro-économiques : 

le FCP utilise des techniques 

pour positionner le portefeuille 

sur certaines industries et styles 
(tels que la valeur, la dynamique 

et la qualité) qui sont les mieux 

adaptés aux conditions macro-
économiques. 

 

Le Délégataire de la Gestion Financière 
attribue une pondération à chaque critère 

dans les modèles à partir d’une 

évaluation de la performance, de la 

volatilité, de la corrélation et du 
roulement au sein de chaque modèle.  

 

Ces modèles quantitatifs, associés à un 
outil de construction de portefeuille 

conçu par le Sous-Délégataire de la 

Gestion Financière, permettent 

d’identifier les actions qui composeront 
le portefeuille du FCP, en veillant à en 

retirer toutes celles se trouvant en conflit 

avec la Politique d’exclusion ESG du 
FCP décrite dans le prospectus et en les 

remplaçant par des valeurs du même 
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univers assorties d’un rendement anticipé 
similaire.  

Le Délégataire de la Gestion Financière 

adopte une stratégie flexible qui ne 

privilégie pas des catégories 
d’investissement spécifiques de manière 

statique, comme des secteurs ou des 

facteurs de style, mais il peut s’y référer 
ponctuellement pour prendre des 

décisions d’allocation.  

 
 

Change à terme  Néant En couverture 

Swing Pricing Non Oui 
 

Modalités de souscriptions/rachats 

Création d’une catégorie 

de part* 

 

Néant Part M : Strictement réservé aux 
investisseurs souscrivant via un service 

de gestion de portefeuille sous mandat 

géré par une entité du Groupe Société 
Générale ou du Groupe Amundi 

 

*Ces modifications ont reçu un agrément de la part de l’AMF en date du 6 mars 2026. 

L’attention des porteurs est attirée sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du Document 

d’Information Clé (DIC). 

Le DIC et prospectus correspondant sont disponibles sur le site internet de Société Générale Investment 

Solutions (France) : https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr 

https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr/

